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n° 82 364 du 31 mai 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIeme CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dénommée ci-après ci-après « la Loi ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. COPINSCHI, avocat, et

Mme S. DAUBIAN-DESLILE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d'origine tchétchène. Vous seriez né en 84 à

Karaganda au Kazakhstan. En 92, vous seriez allé avec votre famille à Chernorechne, dans la banlieue

de Grozny où votre père aurait acheté un appartement.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

Au début de la première guerre en Tchétchénie, fin décembre 2004, vous vous seriez réfugié avec votre

famille à Karabulak en Ingouchie. Vous auriez séjourné dans une datcha appartenant à [N.], cousin de

votre père. En hiver 96, vous seriez revenu avec votre famille à Chernorechne.
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Le 09/03/2000, des militaires auraient fait irruption à votre domicile et auraient emmené votre père. Le

même jour, accompagnant votre famille, vous vous seriez réfugié à Karabulak. Votre mère, Mme [M.R.]

(S.P. XXX) aurait vainement entrepris des recherches.

Le 02/12/03, des militaires auraient fait irruption chez vous, à Karabulak. Ils auraient voulu emmener

votre sœur [Z.]. Vous vous seriez interposé et vous auriez été battu. Vous auriez perdu connaissance et

auriez repris vos esprits chez un voisin qui était médecin. Vous y seriez resté trois semaines.

Le 24/12/03, votre mère et vos deux plus jeunes soeurs (sic.) auraient quitté l'Ingouchie pour se rendre

en Belgique où votre mère a déposé une demande d'asile le 29/12/03. Quelques jours après leur départ,

vous auriez été hospitalisé à Karabulak. A plusieurs reprises des soldats seraient venus pour des

contrôles d'identité chez [N.] qui vous hébergeait. Une fois sorti de l'hôpital, vous auriez commencer

(sic.) à étudier la religion de manière approfondie auprès d'imams à la mosquée de Karabulak et à celle

de Nazran. Par la suite, vous auriez réalisé que ces imams appartenaient au FSB.

Le 30/06/04, des agents des services spéciaux russes seraient venus au domicile de [N.] et vous

auraient emmené dans un endroit inconnu. Vous y auriez été battu et on vous aurait sommé d'avouer

que vous étiez impliqué dans des activités terroristes. Vous auriez eu des menaces de mort. Au bout de

cinq jours, vous auriez été libéré. Vous auriez dû votre libération au versement d'une rançon par votre

oncle. Vous seriez retourné vivre chez [N.].

En août 2004, vous auriez quitté Karaboulak (sic.) pour vous rendre à Malgobek où vous auriez

séjourné deux mois. Vous seriez ensuite revenu à Karabulak. Ayant appris que vous étiez recherché,

vous seriez parti à Vidnoye où vous seriez resté jusqu'en mai 2005. Vous vous seriez ensuite rendu à

Brest où vos deux sœurs (sic.) [Z.] et [X.] (S.P. : 5.938.972), vous auraient rejoint. Vous seriez allés tous

trois en Pologne où vous auriez demandé l'asile. Vous auriez reçu une réponse négative en octobre

2005.Vous auriez introduit un recours, puis apprenant que vous deviez être transféré au Kazakhstan,

vous auriez renoncé à l'asile. En octobre 2005, vous et votre soeur (sic.) [X.] auriez quitté la Pologne

pour Brest. Votre sœur (sic.) [Z.] serait restée en Pologne où elle avait rencontré un Ingouche. [X.] serait

retournée à Karabulak et vous seriez allé chez un ami près de Moscou. Le 06/05/2007, vous auriez

quitté la Fédération de Russie pour vous rendre en Belgique où vous seriez arrivé le 08/05/07. Vous

avez introduit une demande d'asile le 11/05/07.

B. Motivation

La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des

informations dont dispose le CGRA (SRB du 20/06/11, « Situation sécuritaire en Tchétchénie » dont une

copie est versée au dossier administratif). Les opérations de combat ont fortement diminué en

importance et en intensité. L’administration quotidienne de la Tchétchénie est à présent totalement

assurée par des Tchétchènes. Des dizaines de milliers de Tchétchènes qui avaient quitté la république

en raison de la situation sécuritaire sont retournés volontairement en Tchétchénie. On procède à la

reconstruction des bâtiments et des infrastructures. Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des

problèmes de violations des droits de l’homme.

Ces violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements,

tortures, aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels

tels que l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont

imputables à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la

république de Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au

sens de la Convention de Genève.

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection

s’impose.

Force est de constater, en ce qui vous concerne, que vos déclarations ne nous permettent pas d'établir

que vous avez quitté votre pays en raison d'une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de juillet 1951 ou d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.
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En effet, les raisons pour lesquelles vous avez demandé l'asile sont liées aux faits et événements

invoqués par votre mère dans sa première et sa deuxième demande d'asile, ainsi qu'à ceux invoqués

par votre sœur (sic.) [X.]. Si votre dernière arrestation en juin 2004 est due à votre rapprochement de

l'Islam, ce rapprochement s'explique par votre volonté de vous venger (cf. vos déclarations lors de

l'audition au CGRA, p.27) parce que votre père qui était parent avec Dudaev avait été emmené en 2000

par les forces de l'ordre, que vous étiez sans nouvelle de ce dernier, ainsi que pour les problèmes

qu'avaient connus votre mère, vos sœurs (sic.) et vous-même, problèmes qui découlaient du lien familial

de votre père avec Dudaev. Or, des méconnaissances essentielles de votre mère concernant la région

où elle dit avoir vécu et sur les faits de guerre durant le deuxième conflit russo-tchétchène; des

contradictions portant sur des faits importants entre ses diversese (sic.) déclarations, ainsi que des

contradictions entre les déclarations de votre mère et celles de votre soeur (sic.) [X.] (pour tout ceci,

nous renvoyons aux décisions du CGRA jointes au dossier, du 21/03/07 pour votre sœur (sic.) [X.], des

11/03/04 et 30/06/05 pour votre mère), enlèvent toute crédibilité à leur récits et donc au vôtre.

Pour de plus amples informations à ce sujet, je vous prie de consulter les décisions prises à l'encontre

de votre mère et de votre soeur (sic.), ci-dessous:

-Décision prise à l'égard de votre mère suite à sa première demande d'asile :

"A. Faits invoqués :

Vous êtes une ressortissante russe et vous déclarez être d’origine tchétchène. Vous avez quitté la

Fédération de Russie le 24 décembre 2003 et vous êtes arrivée en Belgique le 29 décembre 2003, où

vous avez introduit une demande d’asile le jour même. Vous n’êtes en possession d’aucun document

d’identité valable.

Vous déclarez avoir vécu au Kazakhstan jusqu’en 1992. Votre époux, qui était un parent éloigné de

l’ancien président tchétchène Dudaev, a été invité à venir travailler au ministère tchétchène du

Commerce. C’est pourquoi, en 1992, vous avez déménagé avec votre famille en Tchétchénie. Vous

êtes allés habiter à Chernoreche, une commune à la périphérie de Grozny. Lors de la première guerre,

vous avez séjourné à Karabulak (Ingouchie) avec votre famille, où vous possédez une maison. Durant

la seconde guerre, qui a débuté en septembre 1999, vous êtes toutefois restés à Chernoreche. Votre

époux a simplement continué à travailler. Le matin du 9 mars 2000, des militaires russes ont fait

irruption à votre domicile. Ils ont frappé votre mari qui a perdu connaissance et ils vous ont menacée

ainsi que vos enfants. Ils ont fouillé toute votre maison, ont confisqué tous les documents et photos et

ont emmené votre mari. Vous vous êtes ensuite enfuie avec vos enfants chez une connaissance de

votre mari qui vous a emmenés à Karabulak. Là, vous avez demandé de l’aide au cousin de votre mari,

[N.]. Celui-ci a vainement tenté de retrouver votre époux par l’intermédiaire d’une tierce personne qu’il

aurait payée. Le 3 octobre 2003, accompagnée de [N.], vous vous êtes rendue auprès d’un service de

recherche de Nazran, où vous avez déposé une photo et une description de votre mari. Fin octobre

2003, vous n’aviez toujours pas reçu de réponse et vous êtes donc retournés à Nazran. Vous avez été

éconduite et l’on vous a expliqué que de nombreuses personnes (autres que votre mari) étaient portées

disparues et que l’on vous tiendrait informée si votre mari devait être retrouvé. Le 1er novembre 2003, 3

soldats sont entrés chez vous pour un contrôle d’identité. Vous avez décliné votre nom de jeune fille,

pourtant les soldats savaient que votre époux se prénommait [M.] et qu’il était apparenté à Dudaev. Ils

vous ont dit qu’ils allaient vous détruire. L’un des hommes a commencé à tirer sur votre chien. Par la

suite, des soldats sont encore venus à plusieurs reprises pour vous menacer et vous insulter. Le 7

décembre 2003, tout un groupe de soldats a pénétré dans votre habitation. Ils ont empoigné votre fille

aînée. Lorsque vous avez tenté de les en empêcher, ils vous ont frappée avec une matraque. Lorsque

votre fils a tenté de s’interposer, il a été violemment battu et il a reçu des coups de pied, ce qui a causé

une fracture de l’os maxillaire, de son nez et d’une côte. Il est resté inconscient. Vous avez finalement

réussi à corrompre les soldats pour qu’ils partent et qu’ils laissent votre fille tranquille. Ils vous ont

prévenue qu’ils reviendraient pour achever leur besogne. Votre fils a ensuite été emmené chez un

médecin qui l’a opéré à domicile. Votre fils avait encore besoin de soins, de telle sorte que vos 2 filles

aînées sont restées en Ingouchie. Vous êtes partie pour la Belgique en compagnie de vos 2 plus jeunes

filles. C’est [N.] qui s’est entièrement occupé de votre voyage.

B. Motivation :
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Il convient de faire remarquer que l’on ne peut accorder de crédit à votre récent séjour de longue durée

en Tchétchénie. Vous avez toutefois affirmé avoir vécu à Chernoreche, une commune à la périphérie de

Grozny, de 1992 à 1994 et de 1996 à 2000. Il convient tout d’abord de constater que votre

connaissance géographique de la région dans laquelle vous avez soutenu avoir habité est

particulièrement mauvaise. Hormis votre propre adresse, vous ne connaissez aucun nom de rue à

Chernoreche (CGRA, p.3), vous ne savez pas à quel district municipal administratif la commune

appartient (CGRA, p.4) et, hormis Chernoreche, vous ne connaissez aucune autre commune faisant

partie de Grozny (CGRA, p.4). Vous n’êtes pas en mesure d’expliquer comment aller de Chernoreche

au centre de Grozny (CGRA, p.5) et à part la rue Lénine, vous ne pouvez mentionner aucun autre nom

de rue à Grozny (CGRA, p.5). Vous déclarez par ailleurs n’avoir jamais vu de rivière à Grozny, mais

vous savez cependant que la rivière Terek traverse Grozny (CGRA, p.5). La rivière Terek est située au

nord de Grozny. La rivière qui traverse Grozny est la Sunzha.

Il convient également de faire remarquer que vous ne savez rien à propos de la seconde guerre ou à

propos de crimes de guerre qui auraient été commis dans les environs pendant la période durant

laquelle vous prétendez y avoir séjourné. Vous ne connaissez pas la raison de la seconde guerre

(CGRA, p.6), ne pouvez pas dire quelles cibles ont été bombardées en premier lieu (CGRA, p.6), ne

savez pas quand les Russes se sont emparés de votre commune (CGRA, p.8) et vous n’avez pas la

moindre idée du moment où les rebelles se sont emparés de Grozny et ont quitté la ville (CGRA, p.9).

Par ailleurs, vous n’êtes pas informée d’actions concrètes, de combats, de fusillades dans votre

commune (CGRA, p.8). Jusqu’à la nuit où votre époux a été emmené, vous n’aviez jamais vu de soldats

russes dans votre commune (CGRA, pp.8-10). Vous ne savez pas non plus où les soldats étaient

postés ou à quel endroit se trouvaient des postes de contrôle dans votre commune (CGRA, p.8). Vous

n’êtes pas en mesure de citer le nom des personnes de votre commune qui ont été tuées par les

militaires russes (CGRA, p.9). Vous n’avez pas eu davantage connaissance des cruautés massives

perpétrées par les militaires russes dans les communes avoisinantes (CGRA, pp.9 et 10). Il est pourtant

de notoriété publique qu’à Aldy (la commune à côté de Chernoreche, d’après vous simplement un autre

nom pour Chernoreche) des dizaines de civils ont été brutalement tués lors d’une opération d’épuration

en février 2000 (voir information ci-jointe dans le dossier administratif). Il n’est pas crédible que vous

n’ayez rien entendu à ce sujet si vous vous trouviez effectivement à ce moment-là à Chernoreche. Vous

justifiez votre ignorance par le fait que vous êtes peu instruite et qu’en tant que femme au foyer, vous

restiez toujours à l’intérieur. Pourtant, les faits énumérés ci-dessus sont trop nombreux et trop

importants pour rendre plausible votre récent séjour de longue durée en Tchétchénie. Étant donné qu’il

ne peut être accordé foi à vos propos selon lesquels vous seriez restée à Chernoreche jusqu’en mars

2000, les faits de persécution que vous alléguez sont tout aussi peu crédibles.

Au vu de ce qui précède, l’on ne peut parler d’une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève du 28 juillet 1951.

Le document que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile (preuve de l’enregistrement en tant

qu’IDP à Karabulak) n’est pas de nature à modifier les constatations susmentionnées. La force probante

du document est ténue, étant donné qu’il ne mentionne nulle part la date de délivrance, ni la date à

laquelle vous êtes venue vivre à Karabulak.

C. Conclusion :

Après analyse des éléments de votre dossier, je confirme la décision du délégué du ministre de

l'Intérieur vous interdisant de séjourner sur le territoire belge. M’appuyant sur l’article 52 de la loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980, j'estime en effet que votre demande d’asile est frauduleuse.

J’estime en outre que, dans les circonstances actuelles, vous pouvez être reconduit(e) aux frontières du

pays que vous avez fui et où, selon vos déclarations, votre vie, votre intégrité physique ou votre liberté

seraient menacées. Sauf décision contraire du Ministre de l’Intérieur ou de son délégué, vous devez

quitter le territoire dans les 5 jours, à dater de la notification de la présente décision (Arrêté royal du

19/05/1993 : article 17, § 2, alinéa 2)."

-Décision prise à l'égard de votre mère suite à sa seconde demande d'asile :
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"A. Faits invoqués :

Vous êtes citoyenne russe, d’origine tchétchène. Vous avez quitté la Fédération de Russie le 24

décembre 2003. Le 29 décembre 2003, vous êtes arrivé en Belgique, où le jour même vous avez

introduit une première demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. Le 2 février 2004, l’Office des

étrangers a pris une décision d’irrecevabilité. Le 12 mars 2004, votre demande d’asile s’est clôturée par

une décision confirmative de refus de séjour par le commissaire général. Le 13 avril 2004, une requête

en annulation a été introduite devant le Conseil d’État. Le 28 avril 2005, vous avez introduit une

deuxième demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. Le 3 mai 2005, l’Office des étrangers a pris

une décision d’irrecevabilité. Entre votre première et votre deuxième demande d’asile, vous n’êtes pas

retournée en Fédération de Russie. Vous faites reposer votre deuxième demande d’asile sur un

nouveau document que vous déposez, à savoir une copie de la réponse du parquet de Karabulak

relative à la disparition de votre mari.

B. Motivation :

Il faut tout d’abord remarquer que vous n’êtes plus retournée en Fédération de Russie après votre

première demande d’asile en Belgique.

Il ressort en outre de vos déclarations que vous invoquez les mêmes motifs que ceux que vous aviez

soutenus à l’appui de votre première demande d’asile.

À l’appui des faits qui constituent l’objet de votre première demande d’asile, vous déposez un document,

à savoir une copie de la réponse du parquet de Karabulak, du 28 avril 2004, concernant l’enquête sur la

disparition de votre mari. La décision confirmative de refus de séjour du commissaire général a été prise

parce qu’il a été jugé que votre demande d’asile était frauduleuse, dans la mesure où aucun crédit ne

pouvait être accordé à votre séjour récent et de longue durée en Tchétchénie et que, par conséquent,

aucun crédit ne peut être accordé aux faits de persécutions liés à ce séjour en Tchétchénie. Il est

légitime d’affirmer que le document déposé n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de vos

déclarations, ni à modifier la décision de confirmation prise précédemment, étant donné que ce

document ne constitue pas une preuve de votre séjour récent et de longue durée en Tchétchénie.

Par ailleurs, il est permis de douter de l’authenticité du document que vous soumettez et ce, pour deux

raisons. Premièrement, vous ne déposez qu’une copie de ce document, ce qui rend impossible

d’évaluer son authenticité. Vous déclarez, tant à l’Office des étrangers qu’au Commissariat général au

cours de votre deuxième demande d’asile, que le document original se trouve chez votre avocat

(rapport d’audition OE p.13 et rapport d’audition CGRA p.5). Il est dès lors singulier que vous n’ayez pas

tenté de déposer ce document original. Deuxièmement, il est permis de mettre en doute l’authenticité de

ce document étant donné les contradictions entre vos déclarations successives concernant ce

document.

Il faut ainsi remarquer qu’il existe des contradictions entre vos déclarations successives quant au

moment de la déclaration officielle de la disparition de votre mari. En effet, vous déclarez devant le

Commissariat général, lors de votre deuxième demande d’asile, que vous vous êtes rendue au parquet

le 11 août 2003 avec le cousin de votre mari et qu’environ un mois plus tard vous y êtes retournée,

toujours avec lui (rapport d’audition CGRA p.7), alors que durant l’audition devant le Commissariat

général lors de votre première demande d’asile, vous déclarez que vous vous êtes rendue à Nazran, le

3 octobre 2003, avec le cousin de votre mari, pour un avis de recherche officiel et que vous vous

rappelez encore bien cette date puisque votre fille a inscrit cette date sur le mur et que le 28 octobre

2003 vous êtes retournée à Nazran (rapport d’audition CGRA première demande d’asile p.15). Après

avoir été confrontée à cette contradiction, vous déclarez que votre mémoire n’est pas si bonne et que

vous oubliez tout, même votre propre anniversaire (rapport d’audition CGRA p.9). L’on peut affirmer qu’il

est curieux que vous donniez une autre date au cours de votre deuxième demande d’asile, étant donné

que vous déclarez explicitement lors de votre première demande d’asile que vous vous rappelez bien la

date du 3 octobre 2003.

Il faut aussi remarquer que l’on relève une contradiction entre vos déclarations auprès de l’Office des

étrangers et devant le Commissariat général lors de votre deuxième demande d’asile. Ainsi, vous

déclarez pendant l’audition auprès de l’Office des étrangers que le cousin de votre mari a fait une

déposition officielle auprès du parquet de Karabulak (rapport d’audition OE p.13), tandis que, durant

l’audition devant le Commissariat général, vous déclarez que le cousin de votre mari a fait une
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déposition auprès du parquet de Nazran (rapport d’audition CGRA p.7). Au cours de toutes les auditions

passées lors de votre première demande d’asile également, vous déclarez que c’est auprès du parquet

de Nazran que vous avez fait une déposition. Après avoir été confrontée à cette contradiction, vous

déclarez que vous vous êtes peut-être trompée alors et que vous n’êtes allés qu’au parquet de Nazran

(rapport d’audition CGRA p.13). Après avoir été confrontée au fait qu’il est cependant curieux que le

document a été délivré par le parquet de Karabulak, vous déclarez que les documents [émis] par le

parquet de Nazran ont vraisemblablement été transmis au parquet de Karabulak (rapport d’audition

CGRA p.13). Il ressort néanmoins du document que le parquet de Karabulak n’a pas fait que recevoir

les documents, mais qu’il a aussi mené les recherches concernant votre mari. Il est donc peu crédible

que le parquet de Nazran ne vous ait pas tenue informée du fait qu’il a transmis l’affaire au parquet de

Karabulak.

C. Conclusion :

Après analyse des éléments de votre dossier, je confirme la décision du délégué du ministre de

l'Intérieur vous interdisant de séjourner sur le territoire belge.

M’appuyant sur l’article 52 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, j'estime en effet que votre

demande d’asile est frauduleuse.

J’estime en outre que, dans les circonstances actuelles, vous pouvez être reconduit(e) aux frontières du

pays que vous avez fui et où, selon vos déclarations, votre vie, votre intégrité physique ou votre liberté

seraient menacées.

Sauf décision contraire du Ministre de l’Intérieur ou de son délégué, vous devez quitter le territoire dans

les 5 jours, à dater de la notification de la présente décision (Arrêté royal du 19/05/1993 : article 17, § 2,

alinéa 2)."

-Décision prise à l'égard de votre soeur (sic.) :

"Vous avez été entendue au Commissariat général le 13 mars 2007, de 9 h 14 à 12 h 25, assistée par

un interprète maîtrisant le russe. Votre avocat, Me [S.C.] a assisté à l’audition de 9 h 23 à 12 h 25.

A. Faits invoqués :

Citoyenne russe d’origine tchétchène, vous déclarez être née au Kazakstan. En 1992, avec votre

famille, vous êtes venue du Kazakstan pour vivre en Tchétchénie. En 1994, en raison de la guerre, vous

avez fui en Ingouchie avec votre famille. En 1996, vous êtes revenus en Tchétchénie. Le 9 mars 2000,

des militaires russes ont investi votre domicile. Ils ont commencé à frapper votre père. Ils ont fouillé la

maison et ont emporté les passeports de votre père et de votre mère. Ensuite, les militaires ont emmené

votre père. Le même jour, vous avez fui, vous, votre mère, vos sœurs et frère, en Ingouchie, où vous

êtes allés vivre dans votre autre résidence à Karabulak. Vous y avez reçu une attestation selon laquelle

vous étiez réfugiés. Votre mère et votre oncle ont tenté de retrouver la trace de votre père par le biais

des autorités ingouches, mais en vain. Depuis votre arrivée en Ingouchie, vous avez régulièrement reçu

la visite de soldats russes qui investissaient la maison et vous menaçaient. En 2002 [N.], le cousin de

votre père, a acheté quelque part de faux passeports kazaks à votre intention.

Le 2 décembre 2003, des militaires russes ont fait irruption à votre domicile. Ils voulaient emmener votre

sœur [Z.], votre frère est intervenu et a été gravement malmené. Ils ont tout mis sens dessus dessous et

étaient ivres. Vous vous êtes rendus au domicile d’un médecin, [A.], où vous avez logé. Votre frère a été

soigné sur place par le médecin. Vous avez tous logé chez le médecin jusqu’au départ de votre mère et

de vos deux sœurs cadettes. Elles ont quitté l’Ingouchie le 24 décembre 2003. Vous et votre sœur êtes

allées vivre chez [N.]. Quelques jours après le départ de votre mère, votre frère a été admis dans un

hôpital de Karabulak. Il avait le nez cassé, la mâchoire cassée et des côtes cassées. Il y est resté trois

semaines. Durant l’été 2004, des militaires ont investi la maison de [N.]. Ils ont emmené votre frère [R.].

Quatre jours plus tard, [R.] était déposé devant la maison. Il avait été gravement passé à tabac. Par la

suite, [R.] est parti pour le Kazakstan et, après un mois, il est revenu avec de faux passeports kazaks

pour vous et votre sœur [Z.]. Ensuite, il est reparti sans dire où il allait. Vous avez été régulièrement

harcelée par les autorités. Elles venaient fouiller la maison de [N.], cherchaient partout et vous

questionnaient au sujet de votre frère. Elles disaient que c’était un rebelle et que vous deviez dire où il

se cachait. De nombreuses convocations sont arrivées pour votre frère. Vous craigniez que les autorités
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vous arrêtent parce qu’elles ne trouvaient pas votre frère. Vous avez dit à [R.] que vous aviez peur et il a

répondu que vous deviez aller à Brest. Il vous y attendrait et, ensuite, vous partiriez pour la Pologne.

Le 1er mai 2005, vous êtes partis en Pologne où vous avez demandé l’asile le 8 mai 2005. Vous avez

été placés dans un centre fermé. [Z.] et vous avez été séparées de [R.]. Après un mois, vous avez été

remis en liberté et vous avez tous les trois pu accéder à un centre d’accueil.

Quelque temps après, votre frère a reçu une décision négative à sa demande d’asile. Vous avez mis fin

à votre demande d’asile. [Z.] est restée en Pologne. En octobre 2005, [R.] et vous avez quitté la

Pologne. Vous êtes allés à Brest. De là, votre frère s’est rendu en Russie et vous avez continué vers

Karabulak, où vous êtes arrivée fin octobre 2005. Vous êtes allée vivre chez [N.] et sa femme, [T.]. [N.]

est décédé le 23 décembre 2005 dans un accident de la circulation. Le 28 mai 2006, deux hommes se

sont présentés à leur domicile, un Russe en uniforme militaire et un Ingouche en civil. Ils ont dit vouloir

vous parler et vous ont emmenée dans un bureau de policer du centre de Karabulak. Vous y avez été

interrogée par le militaire russe. Il vous a demandé où se trouvait votre famille, où se trouvait votre frère,

où il se cachait et où vous aviez été tout ce temps. Il vous a frappée plusieurs fois au visage avec un

dossier. Vous avez dit ne rien savoir au sujet de votre famille et que vous aviez été tout ce temps en

Ingouchie. Quand il a vu que vous commenciez à vous sentir mal, il vous a menacée de vous faire

enfermer ou assassiner si le lendemain matin vous ne répondiez pas. Il vous a enfermée dans le local

où se déroulait l’interrogatoire. Le lendemain matin, il est revenu, il vous a jetée dehors et vous a dit que

vous étiez libre et qu’ils viendraient encore pour vous emmener s’ils avaient besoin de vous. Vous

pouviez à peine vous tenir debout et vous avez été ramenée à la maison de [T.]. Chez elle, vous vous

êtes effondrée. On vous a emmenée à l’hôpital de Nazran. On y a diagnostiqué une dépression. Vous

êtes restée deux semaines, du 29 mai au 16 juin 2006. Vous avez pris contact avec votre frère afin de

quitter le pays. Le 30 juin 2006 vous avez quitté Karabulak. Le 6 juillet 2006, vous êtes arrivée dans le

royaume et, le lendemain, vous avez demandé l’asile aux autorités belges. Lors de votre audition au

Commissariat général, vous déposez un certificat médical d’admission à l’hôpital.

B. Motivation :

L’on peut constater que les motifs que vous invoquez pour votre demande d’asile découlent de ceux

soulevés par votre mère, [M.R.] (OE XXX). Dans le cadre du recours urgent qu’elle a introduit, j’ai pris

une décision confirmative de refus de séjour, en raison du caractère manifestement frauduleux de ses

motifs d’asile. Par conséquent, en ce qui vous concerne, il est impossible de conclure à l’existence

d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève, ni à l’existence d’un risque

réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont fixées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Ainsi, dans le cadre de la première demande d’asile de votre mère, on a estimé qu’aucun crédit ne

pouvait être accordé à son séjour récent et de longue durée en Tchétchénie. Dans le cadre de la

deuxième demande d’asile de votre mère, on a estimé que le document qu’elle avait déposé n’était pas

de nature à rétablir la crédibilité de ses précédentes déclarations et, par conséquent, qu’il ne pouvait

modifier la décision confirmative. Dès lors, en ce qui vous concerne, aucun crédit ne peut être accordé à

votre séjour récent et de longue durée en Tchétchénie.

En effet, vous déclarez que vous avez vécu à Chernoreche de 1992 à 1994, ainsi que de 1996 à 2000

et qu’au cours de ces deux périodes vous viviez avec vos parents, votre frère et vos sœurs (rapport

d’audition CGRA p.12-14).

Par ailleurs, il faut remarquer que vous faites des déclarations vagues et contradictoires quant à des

éléments essentiels relatifs à votre séjour en Tchétchénie, qui entament davantage la crédibilité de votre

séjour là-bas.

En ce qui concerne les années où vous êtes allée à l’école 47 à Chernoreche, au cours de l’audition au

Commissariat général, vous faites des déclarations vagues et contradic-toires (sic.). En effet, vous

déclarez premièrement que vous êtes allée à cette école pendant quatre ans. Quand il vous est

demandé en quelles années, vous déclarez que vous n’êtes pas allée à l’école de façon permanente,

seulement par petites périodes et qu’à cette époque, vous n’êtes pratiquement pas allée à l’école

(rapport d’audition CGRA p.12). Vous déclarez également que vous ne vous souvenez pas

concrètement de quelle année à quelle année c’était et vous affirmez tout d’abord que c’était probable-

ment (sic.) en 1997 ou en 1996 (rapport d’audition CGRA p.12), pour déclarez (sic.) directement après
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que vous vouliez dire 1993, mais que vous ne vous en souvenez pas (rapport d’audition CGRA p.12).

Quand il vous est demandé alors combien de fois vous êtes allée à l’école, vous déclarez que votre

mère vous l’a dit. Et, quand on constate que vous devez quand même savoir combien de fois vous êtes

allée à l’école, vous déclarez que vous y alliez rarement et vous parlez d’une année (rapport d’audition

CGRA p.12). À la question de savoir depuis quand vous viviez en Tchétchénie, vous déclarez que vous

vous souvenez encore que durant la période où vous viviez en Tchétchénie, à savoir de 1992 à 1994,

vous alliez à l’école (rapport d’audition CGRA p.13). Il est peu plausible que vous ne vous souveniez

pas tout d’abord de quelles années il s’agissait et, soudainement, que vous vous les rappeliez à

nouveau.

En ce qui concerne les années de guerre, durant l’audition au Commissariat général, vous soumettez

des déclarations contradictoires. Ainsi, vous déclarez que vous n’êtes pas allée à l’école durant la

période 1996-2000 parce que c’était la guerre (rapport d’audition CGRA p.13) et vous déclarez que

c’était la guerre durant toute cette période, quatre ans, entre 1996 et 2000 (rapport d’audition CGRA

p.14). Par la suite, au cours de la même audition, vous déclarez que la guerre qui a commencé en 1994

était finie en 1996 et que la seconde guerre a commencé durant la période 1998-1999 (rapport

d’audition CGRA p.18). Après avoir été confrontée à cette contradiction, vous déclarez qu’il y avait la

guerre à partir de 1996 et que la situation à cet égard était un peu plus calme en 1996 (rapport

d’audition CGRA p.18). Ceci ne peut expliquer la contradiction.

De surcroît, pour ce qui est des faits de persécutions, il faut relever quelques contradic-tions (sic.) entre

vos déclarations et celles de votre mère.

En ce qui concerne l’incident au cours duquel votre frère [R.] a été gravement malmené en décembre

2003 et qui a poussé votre mère à quitter l’Ingouchie, on note plusieurs contradictions entre vos

déclarations et celles de votre mère.

Effectivement, il y a une contradiction entre vos déclarations et celles, successives, de votre mère quant

au moment où cet incident a eu lieu. Ainsi, vous déclarez au Commissariat général qu’il s’est déroulé le

2 décembre 2003 (rapport d’audition CGRA p.24), alors que votre mère, lors de sa première demande

d’asile au Commissariat général, affirme qu’il s’est produit le 8 décembre 2003 (rapport d’audition mère

CGRA I p.16) et, toujours lors de sa première demande d’asile auprès de l’Office des étrangers, qu’il a

eu lieu dans la nuit du 6 au 7 décembre (rapport d’audition mère OE I p.12). Lors de sa deuxième

demande d’asile, votre mère déclare encore que cet incident s’est produit le 2 décembre 2003 (rapport

d’audition mère CGRA II p.18) et, auparavant lors de la même audition, qu’elle ne se souvient pas bien

et qu’elle peut difficilement dire quel jour cela s’est passé. Cependant, elle déclare très bien connaître la

date à laquelle son mari a été emmené et la date du jour où son fils a été gravement frappé (rapport

d’audition CGRA II p.9).

L’on note également une contradiction entre vos déclarations et celles de votre mère en ce qui concerne

le type de soins dont votre frère [R.] a bénéficié au domicile du médecin chez qui vous avez séjourné

après cet incident. En effet, votre mère déclare que le médecin a emmené votre frère chez lui, où il l’a

opéré (rapport d’audition (CGRA I p.17), tandis que vous affirmez que le médecin n’a pas opéré votre

frère (rapport d’audition CGRA p.26).

Après avoir été confrontée à cette contradiction, vous confirmez votre déclaration et vous expliquez que,

peut-être, l’on a dit à votre mère que l’on avait procédé à une opération afin de la calmer (rapport

d’audition CGRA p.26). Ceci ne peut expliquer la contradiction.

L’on relève également une contradiction entre vos déclarations et celles de votre mère relativement au

fait de savoir qui, parmi les membres de votre famille, a logé chez le médecin après cet incident. Ainsi,

vous déclarez que vous, votre mère, votre frère et vos trois sœurs avez été hébergées chez le médecin

durant toute la période qui allait du jour de l’incident au jour du départ de votre mère (rapport d’audition

CGRA p.25 et pp.26-27), alors que votre mère déclare qu’avec ses deux filles cadettes, elle dormaient

souvent ailleurs au cours de cette période et que, parfois, elles dormaient chez une vieille dame du

voisinage (rapport d’audition CGRA II p.18). Lors de sa première demande d’asile, votre mère déclare

que ses filles les plus âgées ont vécu avec leur frère chez le médecin et qu’elle a séjourné avec ses

filles cadettes dans une maison abandonnée, dans votre rue (rapport d’audition mère OE I p12).

Après avoir été confrontée à cette contradiction, vous confirmez votre déclaration (rapport d’audition

CGRA p.27), ce qui ne peut expliquer la contradiction.
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L’on relève également des contradictions entre vos déclarations et celles de votre mère quant aux

visites des militaires russes.

Ainsi, il existe une contradiction sur le moment de la première visite des militaires. En effet, vous

affirmez que les militaires russes sont passés chez vous pour la première fois en 2000, peu après votre

arrivée en Ingouchie (rapport d’audition CGRA p.27), alors que votre mère situe le début de vos

problèmes en Ingouchie, quand les militaires sont passés chez vous, et elle déclare que c’était en 2003

(rapport d’audition mère CGRA II p.14). Elle mentionne de plus que les soldats sont passés pour la

première fois en 2003, mais qu’elle ne se souvient pas du jour, ni du mois (rapport d’audition mère

CGRA II p.16). Au surplus, l’on note une contradiction quant à la fréquence de ces visites. Vous

déclarez effectivement que les soldats russes faisaient continuellement irruption chez vous lors de votre

arrivée en Ingouchie (rapport d’audition CGRA p.21) et qu’ils vous ont toujours harcelés juste après

votre arrivée en Ingouchie (rapport d’audition CGRA p.27), quand votre mère déclare qu’ils sont passés

4 ou 5 fois (rapport d’audition mère CGRA I p.17).

Pour ce qui est du moment de votre départ d’Ingouchie, il y a une contradiction dans vos déclarations

successives. Ainsi, vous déclarez lors de votre toute première audition à l’Office des étrangers que

jusqu’au 2 juillet 2006 vous êtes restée chez votre tante et votre oncle à Karabulak (formulaire type

demande de reprise du 25 juillet 2006, p.2), tandis que, lors de l’audition à l’Office des étrangers, (du 4

décembre 2006), vous déclarez que vous êtes partie de Karabulak fin juin 2006 (rapport d’audition OE

p. 7 et p.12). Devant le Commissariat général, vous affirmez être certaine que vous avez quitté

l’Ingouchie le 30 juin 2006 (rapport d’audition CGRA p.23). Après avoir été confrontée à cette

contradiction, vous expliquez qu’à l’Office des étrangers vous avez dit que vous ne saviez pas très bien

et qu’il s’agissait de la période aux environs du 30 juin 2006 et que votre frère vous attendait à Moscou

le 1er juillet (rapport d’audition CGRA p.24). Cette explication ne peut aplanir la contradiction, étant

donné qu’il apparaît clairement du formulaire type que vous avez déclaré avoir quitté l’Ingouchie le 2

juillet 2006 (formulaire type demande de reprise p2).

D’autre part, il faut remarquer plusieurs contradictions entre vos déclarations successives quant à votre

faux passeport kazak.

En ce qui concerne le moment où vous avez obtenu ce faux passeport, il faut relever une sérieuse

contradiction. Vous affirmez en effet lors de votre audition à l’Office des étrangers qu’après l’incident

dans le cadre duquel votre frère a été très gravement malmené, en décembre 2003, [N.] a promis qu’il

arrangerait pour vous les passeports kazaks, mais qu’il n’y était pas parvenu (rapport d’audition OE p15)

et que votre frère est revenu du kazakstan à l’été 2004 avec de faux passeports kazaks (rapport

d’audition OE p.13). Cependant, devant le Commissariat général, vous déclarez que [N.] a acheté à

votre intention ces faux passeports kazaks, bien avant le départ de votre mère, le 24 décembre 2003, à

savoir en 2002 (rapport d’audition CGRA p.6 et p.7). Par ailleurs, l’on note une contradiction en ce qui

concerne la personne grâce à laquelle ces passeports ont été obtenus. Ainsi, vous déclarez à l’Office

des étrangers que votre frère [R.] s’est rendu au Kazakstan après l’été 2004 et qu’il est revenu après un

mois avec de faux passeports kazaks pour vous et votre sœur [Z.] (Rapport d’audition OE p13).

Néanmoins, lors de votre audition à l’Office des étrangers, vous expliquez que [N.] avait acheté ces

passeports pour vous en 2002 (rapport d’audition CGRA p.7).

Quant à savoir où se trouve actuellement ce passeport kazak, l’on relève une grave contradiction entre

vos déclarations successives. En effet, vous déclarez à l’Office des étrangers que vous avez jeté ce

passeport (rapport d’audition OE p.6), alors que, durant l’audition au Commissariat général, vous

affirmez que vous avez dû laisser ce passeport, en cours de route, entre les mains des Arméniens qui

vous conduisaient en Belgique (rapport d’audition CGRA p.22 et rapport d’audition OE p.12). Après

avoir été confrontée à cette contradiction, vous déclarez que vous avez aussi dit cela lors de votre

audition à l’Office des étrangers et expliquez que cela revient à dire que vous aviez perdu ce passeport.

De plus, vous expliquez que vous aviez donné ce passeport aux Arméniens parce que vous n’en aviez

plus besoin (rapport d’audition CGRA p.23). Cette explication ne peut aplanir la contradiction, étant

donné qu’il apparaît manifestement que vous n’avez pas dit cela durant l’audition à l’Office des

étrangers et étant donné que vous maintenez votre déclaration. Votre affirmation selon laquelle cela

reviendrait à dire que vous avez perdu votre passeport ne constitue pas une explication aux

déclarations rigoureusement différentes que vous avez soumises sur la façon dont vous l’avez perdu, à

savoir jeté ou donné.
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En outre, il est vraiment remarquable que vous déclarez que vous n’avez pas évoqué vos véritables

problèmes lors de votre demande d’asile en Pologne et que vous n’avez pas déclaré être d’origine

tchétchène (rapport d’audition CGRA p.2 et p.5). Les raisons pour lesquelles vous n’en avez pas parlé

ne justifiaient pas pourquoi vous n’avez pas dit la vérité. Vous déclarez en effet que vous n’avez pas

parlé de vos véritables problèmes parce que vous aviez des passeports kazaks et parce que votre frère

vous avait interdit de raconter la vérité puisque la Pologne collaborait avec la Russie et que, dès lors,

vous aviez peur (rapport d’audition CGRA p.4-5). Vous affirmez aussi que la crainte de vous voir livrer

par la Pologne à la Russie était la raison pour laquelle vous n’avez pas signalé que vous étiez

tchétchènes (rapport d’audition CGRA p.5-6). Ce constat entame davantage toute la crédibilité de vos

motifs d’asile.

Quant à votre acte de naissance, vous faites également des déclarations contradictoires pendant votre

audition au Commissariat général. Vous déclarez ainsi que vous aviez un acte de naissance kazak et

que celui-ci vous a été enlevé en 2000 (rapport d’audition CGRA p.22), cependant que vous aviez

affirmé auparavant que l’on ne vous avait alors pris aucun document personnel, parce que vous n’en

aviez pas (rapport d’audition CGRA p.10).

De plus, il faut remarquer que vous déclarez que vous n’avez jamais eu de passeport intérieur (rapport

d’audition CGRA p.9). La question de la raison de cette absence de passeport vous laisse sans réponse

(rapport d’audition CGRA p.9). Ainsi, à la question de savoir pourquoi vous n’aviez pas de passeport

intérieur, vous déclarez par deux fois que vous n’en aviez pas, ce qui ne constitue pas une réponse à la

question et entame davantage la crédibilité de vos déclarations. Il ressort des informations dont dispose

le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif que l’âge auquel les

citoyens russes sont obligés de posséder un passeport intérieur est de 14 ans. Dès lors, il n’est pas

crédible que vous n’ayez jamais eu de passeport intérieur. En ce qui concerne le certificat médical que

vous déposez, il faut remarquer qu’il est très singulier que vous ne le déposiez qu’à l’audition du 13

mars 2007 devant le Commissariat général et que vous ne l’ayez pas emporté lors de votre départ

d’Ingouchie puisque ce certificat a été délivré à votre tante [T.] au moment de votre départ de l’hôpital, le

16 juin 2006 (rapport d’audition CGRA p.28). Votre déclaration selon laquelle vous n’avez pas pensé à

réclamer ce certificat à votre tante n’est pas convaincante compte tenu de la gravité de l’impact sur

votre santé de l’incident de fin mai 2006 que vous évoquez. Il est donc permis de douter de la cause

que vous évoquez pour ces problèmes médicaux. En effet, vous déclarez que, suite à l’incident du 28

mai 2006, vous avez été admise à l’hôpital (rapport d’audition OE pp.14-15). Au surplus, vous affirmez

que la cause de ces problèmes médicaux n’est pas mentionnée sur le certificat médical (rapport

d’audition CGRA p.29).

Étant donné les constatations précitées, vous n’êtes pas parvenue à rendre plausible une présomption

de crainte fondée de persécutions au sens de la convention relative au statut des réfugiés, ou d’un

risque réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont fixées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Les documents que vous déposez, à savoir l’attestation selon laquelle vous avez été déplacée en

Ingouchie, le certificat médical délivré en Ingouchie et les certificats médicaux belges ne sont pas de

nature à infléchir la conclusion susmentionnée. La valeur probante de l’attestation selon laquelle vous

avez été déplacée en Ingouchie est ténue, dans la mesure où elle ne porte nulle part mention du

moment où le document a été délivré, ni à partir de quand vous êtes allée vivre à Karabulak. Le

certificat médical que vous déposez ne constitue pas une preuve de votre séjour en Tchétchénie, ni des

problèmes que vous invoquez, étant donné que la cause de vos problèmes médicaux n’y est pas

mentionnée. Les certificats médicaux belges ne constituent pas une preuve des problèmes que vous

invoquez, ni de votre séjour en Tchétchénie.

C. Conclusion :

Après analyse des éléments de votre dossier, je confirme la décision du délégué du ministre de

l'Intérieur vous interdisant de séjourner sur le territoire belge.

M’appuyant sur l’article 52 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, j'estime en effet que votre

demande d’asile est frauduleuse.
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J’estime en outre que, dans les circonstances actuelles, vous pouvez être reconduit(e) aux frontières du

pays que vous avez fui et où, selon vos déclarations, votre vie, votre intégrité physique ou votre liberté

seraient menacées.

Sauf décision contraire du Ministre de l’Intérieur ou de son délégué, vous devez quitter le territoire dans

les 5 jours, à dater de la notification de la présente décision (Arrêté royal du 19/05/1993 : article 17, § 2,

alinéa 2)."

Au vu de tout ce qui précède, votre demande étant étroitement liée à celles de votre famille, une

décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire doit également être prise en

ce qui vous concerne.

En effet, vos déclarations ne permettent pas de rétablir la crédibilité des craintes que vous alléguez.

Vous n'apportez en outre aucune explication aux motifs ayant conduit au refus des demandes d'asile de

votre mère et de votre soeur (sic.).

Vous joignez à votre requête du 6 mars 2009, un certificat médical daté du 5 juin 2008 et une attestation

de prise en charge psycho-sociale du 28 mai 2008, tous deux concernant votre mère. Il est étonnant

que vous n'ayez pas fait parvenir ces documents au Commissariat général dès que vous les avez reçus

et que vous ayez attendu de recevoir une décision négative pour ce faire. Par ailleurs, relevons que ni

votre mère (ni votre soeur (sic.)) n'ont, à l'époque de leurs auditions fait mention de problèmes médicaux

de nature à expliquer les contradictions et méconnaissances essentielles épinglées dans leurs décisions

de refus. Partant, ces documents ne peuvent être pris en considération pour rétablir la crédibilité de vos

mère et sœur (sic.), ni partant la vôtre.

De plus, votre comportement est clairement incompatible avec l'existence dans viotre (sic.) chef d'une

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel de

subir des atteintes graves telles que déterminées à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. En effet,

il faut enfin souligner qu'il n'est guère crédible qu'ayant appris durant l'année 2004 que vous étiez

recherché par les autorités de votre pays, vous y seriez resté jusqu'en mai 2005, et qu'après avoir

demandé l'asile en Pologne, vous soyez retourné volontairement en Fédération de Russie en octobre

2005 pour y séjourner jusqu'en mai 2007.

Les documents que vous nous avez remis (des articles tirés sur le NET concernant le sort de

connaissances; un article extrait d'un journal polonais concernant une rixe survenue dans un centre

d'accueil en Pologne entre des candidats réfugiés et des autochtones; une cassette vidéo concernant

les événements précités; deux convocations, l'une au Parquet de Karabulak pour le 04/01/2007, l'autre

au ROVD de Nazran pour le 13/02/2007; un diagnostic de l'hôpital de Karabulak vous concernant; une

attestation délivrée en 84 déclarant que vous avez été enregistré auprès du service de l'émigration de la

République d'Ingouchie; un certificat d'enregistrement à Moscou en 2007) ne permettent pas de rétablir

la crédibilité de vos dires. Soulignons qu'en ce qui concerne la convocation au Parquet de Karabulak

pour le 03/01/07, je remarque qu'il ne précise pas dans le cadre de quelle affaire et en qualité de quoi

vous seriez convoqué, de telle sorte que ce document ne permet pas d'attester des craintes que vous

évoquez. La convocation au ROVD de Nazran pour le 13/02/07 ne permet pas davantage de rétablir la

crédibilité de vos allégations, dans la mesure où vous êtes convoqué en tant que témoin. Le diagnostic

de l'hôpital de Karabulak ne mentionne pas les raisons de vos blessures. Enfin, vous ne fournissez

aucun éléments (sic.) de preuves (sic.) de votre arrestation du 30/06/04.

En conclusion, compte tenu des éléments susmentionnés, vous n’êtes pas parvenu à établir votre

crainte de persécution au sens de l'art. 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition

de la protection subsidiaire.

Enfin, pour ce qui est de l’application de l’art. 48/4, § 2, c de la Loi sur les étrangers, sur base des

informations dont dispose le Commissariat général (et dont copie est versée au dossier administratif),

on peut considérer que le risque encouru par la population civile en raison des opérations de combat a

fortement diminué ces dernières années. Depuis longtemps, les combats qui opposent les forces de

l’ordre fédérales et tchétchènes aux rebelles sont moins fréquents. Il s’agit, par ailleurs, la plupart du

temps, d’attaques de faible envergure par lesquelles les combattants visent les services d’ordre ou les

personnes liées au régime en place, ainsi que les infrastructures publiques ou d’utilité publique. Pour

lutter contre les combattants tchétchènes, les forces de l’ordre, quant à elles, procèdent à des
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opérations de recherche ciblées en recourant parfois à la violence. Cependant, du fait de leur caractère

ciblé et de leur fréquence limitée, ces incidents font un nombre réduit de victimes civiles. Bien que la

Tchétchénie connaisse encore des problèmes, actuellement la situation n’y est pas telle qu’elle

exposerait la population civile à un risque réel de subir des atteintes graves en raison d’une violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c de la Loi sur les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

1.2. Le Conseil constate que l’exposé des faits de la décision entreprise comporte une erreur matérielle

quant à la date du début de la première guerre de Tchétchénie, qui est cependant sans incidence sur

l’examen de son récit : il s’agit en effet de fin décembre 1994 et non 2004, comme le prétend

erronément la décision attaquée.

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

3.2. Elle prend un deuxième moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 (aux

termes d’une lecture bienveillante de la requête, celle-ci mentionnant la loi du 31 juillet 1991), des

articles 48/3, 48/5 et 62 de la Loi, de la motivation contradictoire et inexacte, de la lecture et de

l’interprétation erronées des documents administratifs par la partie défenderesse, du principe du

bénéfice du doute devant profiter au demandeur d’asile ainsi que du principe de bonne administration.

3.3. Elle prend un troisième moyen de la violation de l’article 48/4 de la Loi.

Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. En conséquence, elle demande, à titre principal, de réformer la décision querellée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire,

et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

4. Les éléments nouveaux.

4.1. La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents suivants :

- une copie d’un rapport de l’Human Rights Center « Memorial » daté du 28 octobre 2008, intitulé « The

Chechen Republic : Consequences of « Chechenization » of the conflict » ;

- une copie d’un rapport médical détaillé établi pour la mère du requérant par un psychiatre le 5 juin

2008 ;

- une copie de la correspondance électronique transmise par le HCR de Bruxelles le 16/01/2008 venant

de leurs collègues d’Almaty (Kazakhstan) ;

- une copie de l’attestation de prise en charge psycho-sociale à l’attention de la mère du requérant par

une psychologue d’Ulysse du 28 mai 2008.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
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comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. Le Conseil constate que les documents médicaux susmentionnés concernant la mère du requérant,

joints à la requête, figurent déjà au dossier administratif et ont été analysés par la partie défenderesse

dans la décision querellée prise à l’égard du requérant, de sorte qu’ils ne constituent pas de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la Loi.

Quant aux autres documents produits par la partie requérante, indépendamment de la question de

savoir si ces pièces constituent des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la

Loi, le Conseil considère qu’elles sont valablement produites dans le cadre des droits de la défense

dans la mesure où elles étayent les arguments de fait de la partie requérante à l’égard de la décision

dont appel. Ces documents sont donc pris en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’absence

de persécution de groupe envers les personnes d’origine tchétchène ou provenant de Tchétchénie, à

l’absence de crédibilité des faits invoqués en raison de leur lien étroit avec les événements invoqués par

la mère et la sœur du requérant, à l’égard desquelles des décisions confirmant le refus de séjour ont été

prises, à l’absence d’élément probant permettant de justifier les méconnaissances et contradictions

émaillant le récit de sa mère et de sa sœur, à son comportement alors qu’il se savait recherché ainsi

qu’à l’absence de pertinence ou de force probante des documents déposés à l’appui de sa demande, se

vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même de persécutions alléguées, et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante à cet égard.

Ainsi, s’agissant de la situation actuelle existant en Tchétchénie, la partie requérante soulève que cette

question n’est pas pertinente en l’espèce et que les conclusions de la partie défenderesse quant à cette

situation sont infirmées par les documents figurant au dossier administratif ainsi que par le rapport de

l’Human Rights Center « Memorial » daté du 28 octobre 2008 qu’elle a annexé à sa requête.

Toutefois, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que la question de l’examen individuel

ou non des demandes d’asile des personnes d’origine tchétchène est pertinente en l’espèce dès lors

que le requérant affirme être de cette origine. Par ailleurs, force est de constater que le « Subject
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related briefing – Fédération de Russie/Tchétchénie – situation sécuritaire en Tchétchénie » déposé par

la partie défenderesse, rédigé sur base d’une analyse complète de la situation et se basant sur de

nombreuses sources diversifiées, clairement établies et récentes établissent qu’il n’existe plus de

persécution de groupe envers les personnes d’origine tchétchène ou provenant de Tchétchénie, ce qui

n’est pas valablement infirmé par le seul document annexé à la requête, qui est d’ailleurs moins récent

que la plupart des sources auxquelles se réfère ledit SRB. Force est donc de constater, à la suite de la

décision entreprise, qu’il convient de procéder à une appréciation individuelle des demandes des

ressortissants de cette région, seule question qui a été tranchée par le premier motif de la décision

contestée, contrairement à ce qui semble être soutenu en termes de requête.

Quant aux documents médicaux déposés afin de démontrer l’état psychique instable de sa mère, la

partie requérante soutient qu’ils sont de nature à justifier les contradictions et méconnaissances

émaillant le récit de sa mère et que la partie défenderesse est restée en défaut de les prendre en

considération. Elle fait également valoir que sa sœur a probablement les mêmes problèmes

psychologiques que sa mère, ce qui justifierait également les contradictions entre son récit et celui de

sa mère mais reste en défaut d’apporter un quelconque commencement de preuve à l’appui d’une telle

affirmation, qui relève par conséquent de la pure hypothèse.

Le Conseil remarque cependant, à la lecture de la décision querellée, que celle-ci a bien pris en

considération les documents médicaux concernant la mère du requérant et que la partie défenderesse a

valablement pu considérer qu’ils n’étaient pas de nature à rétablir la crédibilité des faits dès lors que sa

mère n’a jamais fait valoir son état mental au cours de sa procédure d’asile.

De surcroît, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin,

spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur

gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin

ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, l’attestation médicale en question, qui

mentionne que la mère du requérant est atteinte de « syndrome de stress post-traumatique » et qu’elle

revit les atrocités qu’elle a vécues dans son pays, doit certes être lue comme attestant d’un lien entre le

traumatisme constaté et des événements vécus par celle-ci ; par contre, cette attestation n’est pas

habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoquent le requérant et sa famille

pour fonder leurs demandes d’asile mais que leurs propos empêchent de tenir pour crédibles. En tout

état de cause, elle ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante du récit

du requérant et de sa famille concernant l’élément déclencheur du départ de leur pays, à savoir les

accusations de lien avec les terroristes en raison de leur lien familial avec Doudaev.

En ce que la partie requérante soutient qu’en cas de doute sur ces documents médicaux, il appartenait

à la partie défenderesse d’effectuer des instructions complémentaires, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique,

quod non en l’espèce.

S’agissant des événements liés à l’arrestation du requérant le 30 juin 2004, la partie requérante prétend

qu’ils ne sont pas valablement infirmés par le Commissaire adjoint au réfugiés et apatrides. Toutefois, le

Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a pu valablement

considérer que ces événements n’étaient pas crédibles, étant donné qu’ils sont la conséquence de faits

non établis, à savoir le lien du requérant avec les terroristes tchétchènes dû à son père et son lien

familial avec Doudaev.

Le Conseil note également que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité de cette

arrestation. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver

que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de

convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.
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S’agissant du comportement du requérant qui est resté en Fédération de Russie jusqu’en mai 2005 et

qui y est retourné en octobre 2005, la partie requérante explique tout d’abord qu’elle n’a jamais été

interrogée quant aux raisons qui l’ont poussée à rester en Fédération de Russie jusqu’en mai 2005. Elle

invoque également qu’elle a expliqué qu’à l’issue de sa demande d’asile en Pologne, elle a préféré

rejoindre son pays pour s’y cacher plutôt que d’être rapatriée au Kazakhstan qui ne peut être considéré

comme un pays tiers sûr. Elle se réfère à cet égard à la copie de la correspondance électronique

transmise par le HCR de Bruxelles le 16/01/2008 venant de leurs collègues d’Almaty, qu’elle a annexée

à sa requête.

Le Conseil considère, à cet égard, que le requérant avait l’opportunité d’apporter des explications et

éclaircissements en termes de requête, quant à son choix de rester en Fédération de Russie alors qu’il

se savait recherché, ce qu’il est manifestement resté en défaut de faire. En outre, le Conseil renvoie aux

principes développés supra, dans le même point du présent arrêt, concernant la charge de la preuve en

matière d’asile.

S’agissant de la justification apportée dans l’acte introductif d’instance quant au retour du requérant en

Fédération de Russie en octobre 2005, force est de constater que celle-ci n’est pas pertinente en

l’espèce, dans la mesure où même si le Kazakhstan ne devait pas être considéré comme un pays tiers

sûr pour une personne d’origine tchétchène, rien ne l’empêchait de se rendre ailleurs que dans son

pays d’origine.

Quant aux documents déposés à l’appui de sa demande d’asile, elle soutient qu’ils constituent à tout le

moins un commencement de preuve des persécutions qu’elle a subies, dès lors que la réalité de ses

craintes n’a pas valablement été infirmée, ce qui est manifestement non pertinent en l’espèce au vu de

ce qui précède.

S’agissant du bénéfice du doute invoqué, le Conseil rappelle qu’il ne peut être accordé « que lorsque

tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu

de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

septembre 1979, § 204), quod non en l’espèce.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

5.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi

6.1. En l’espèce, la partie requérante soutient que la partie défenderesse a négligé de considérer le récit

du requérant sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la Loi.

Toutefois, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est

de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un

risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la Loi.

6.2. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la Loi.

6.3. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi.
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7. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des articulations du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Comparaissant à l’audience du 29 mai 2012, la partie requérante n’a pas davantage fourni

d’indications de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes de persécution

et risques d’atteintes graves invoqués, se référant en l’espèce aux termes de sa requête sans pouvoir

fournir de quelconques éclaircissements sur le récit.

9. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la

partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la

loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée

à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les

deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la

demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille douze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE


